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Suite à la démarche engagée par un stagiaire en 2016 sur les plans d’eau et à l’étude quantitative menée par la CLE, le 
Président indique au comité qu’il ressort que la problématique des plans d’eau (continuité écologique, respect du débit 
minimum biologique...) est un enjeu important pour la reconquête des milieux aquatiques. Aujourd’hui, aucune action n’est 
menée par le SBON sur cette problématique. 
 
Il est précisé que la CLE travaille actuellement à un avenant au contrat territorial pollutions diffuses pour démarrer la mise 
en œuvre du programme de préservation de la ressource en eau. Dans ce cadre, l’A.E.L.B. souhaite distinguer : 
-        la partie agriculture-irrigation dans le cadre du C.T.P.D.  
-        la partie problématique « plans d’eau » dans le cadre du C.T.M.A.  
 
Il est par conséquent proposé de réaliser une étude dont l’objectif serait d’élaborer un programme d’actions permettant de 
limiter l’impact des plans d’eau sur les cours d’eau. Ce programme d’actions pourrait ensuite être intégré à un avenant au 
C.T.M.A. 
 
Détail de l’étude 

1- Réalisation d’un inventaire exhaustif des plans d’eau sur cours d’eau du bassin versant de l’Oudon Nord 

2- Evaluation de l’impact des plans d’eau sur cours d’eau du bassin versant de l’Oudon Nord 

3- Elaboration d’un programme d’actions sur le bassin versant de l’Oudon Nord 

Durée de l’étude : 6 mois à 1 an 
 
L’Agence de l’Eau peut subventionner l’étude à hauteur de 80%. 
Il est proposé que cette étude soit portée par un chargé de mission étant donné la longueur de l’étude (coût sur un an : 
35 000 €). Le bureau a émis un avis favorable quant à la conduite de cette étude. 
 
 VU l’article 3 alinéa 2 de la Loi 84-53 portant statut de la fonction publique territoriale (besoin occasionnel lié à la 
mission),  
 
Après en avoir délibéré, le comité, à l’unanimité :  
- DECIDE l’engagement d’une étude sur les plans d’eau sur cours d’eau du bassin versant de l’Oudon Nord, 

- DECIDE la création d’un poste de chargé(e) mission, sur la base du grade de technicien, pour une durée de 6 mois (avec 
possibilité de renouvellement 1 fois), pour la réalisation de cette mission, 

- INDIQUE que le chargé de mission pourra prétendre au régime indemnitaire,  

- SOLLICITE une subvention auprès de l’Agence de l’Eau à hauteur de 80%pour cette étude, 
- CHARGE le Président de signer toutes formalités quant à cette décision.  
 

Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus, 
Craon, le 15 décembre 2016 
Pour extrait conforme, 
Le Président,  
Louis MICHEL 
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Séance du 14 décembre 2016 

 
 

Le Quatorze Décembre Deux Mille Seize à Dix Heures, les 
membres du Syndicat de Bassin pour l’Aménagement de la Rivière 
l’Oudon, légalement convoqués, se sont réunis dans les locaux du 
Centre Administratif Intercommunal à Craon sous la présidence 
de Monsieur Louis MICHEL. 

Etaient Présents :  
AMPOIGNE / 
ATHEE GIRAUD Marc, titulaire  
BALLOTS JEGU Christel, titulaire 
BEAULIEU S/OUDON ROCHER Jean-Luc, suppléant 
BOUCHAMPS LES CRAON DELANOË Jean Claude, titulaire 
BRAINS/LES MARCHES PLANTE Félix, titulaire 
CHERANCE TARDIF Michel, titulaire 
CONGRIER BOISSEAU Gilbert, titulaire 
COSMES VERDIER Bernard, titulaire 
COSSE LE VIVIEN FOUCHER Hervé, titulaire 
CRAON SABIN Joël, titulaire, MAUTTIN Matthieu, suppléant 
DENAZE CADOT René, titulaire 
FONTAINE COUVERTE HUNEAULT Alain, titulaire 
GASTINES / 
LA BOISSIERE LEFORT Brigitte, titulaire 
LA CHAPELLE CRAONNAISE / 
LA GRAVELLE / 
LA ROUAUDIERE / 
LA ROE / 
LA SELLE CRAONNAISE / 
LAIGNE /  
LAUBRIERES / 
LIVRE LA TOUCHE / 
MARIGNE PEUTON TOUEILLE Sophie, titulaire 
MEE / 
MERAL GAUME Bruno, titulaire 
MONTJEAN VERON Louis, titulaire 
NIAFLES / 
PEUTON LAUNAY André, suppléant 
POMMERIEUX CROSNIER Florent, titulaire   
RENAZE DHOMMEAUX Rémi, titulaire 
RUILLE LE GRAVELAIS/LOIRON LABBE Michel, titulaire 
SIMPLE / 
ST AIGNAN S/ ROE BRIQUET Alain, titulaire, DEMINGUET Eric, suppléant 
ST CYR LE GRAVELAIS MICHEL Louis, titulaire 
ST MARTIN DU LIMET / 
ST MICHEL DE LA ROE POIRIER Franck, titulaire 
ST POIX / 
ST QUENTIN LES ANGES POCHE Franck, titulaire 
ST SATURNIN DU LIMET DUTEIL Olivier, titulaire 
Etaient également présents : Mmes GUAIS Emeline, LHERBIER Lénaïg  (Techniciennes du Syndicat du Bassin de l’Oudon). 
Etaient excusés: HEMON Céline (Beaulieu/Oudon), BRUNO Hervé (Gastines), GAROT Rémi (La Chapelle Craonnaise), DEULOFEU Nicolas (La Gravelle), 
LECOMTE Jean-Marcel (La Selle Craonnaise), CHRETIEN Patrice (Laigné), CHABOT Hervé (Laubrières), FOLLIARD Valéry (Mée), GENDRY Daniel (Niafles), 
BORDEAU Dominique (Peuton), Fournier Michel (Simplé), BESNIER Tony (St Martin du Limet), POIRIER Franck (ST Michel La Roë), BEUCHER Clément 
(St Poix) 
 
Secrétaire de Séance : Elu: M. GAUME Bruno 
Désigné en application de l’article L121-14 du Code des Communes : M. ROUSSEAU Philippe, Directeur. 
 
 

*-*-*-*-* 
Le compte-rendu de la précédente séance étant adopté, 

La séance est ouverte. 
*-*-*-*-*-* 

OBJET : 2016-50 

ETUDE POUR L’ELABORATION D’UN PROGRAMME D’ACTIONS SUR LES PLANS D’EAU DU BASSIN 

VERSANT DE L’OUDON 


